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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ DE LA PREMIÈRE SESSION DE LA 
COMMISSION ÉCONOMIQUE MIXTE TURQUIE-KENYA, TENUE À 
NAIROBI (KENYA) DU 26 AU 28 OCTOBRE 2010

Préambule

La Commission économique mixte, créée conformément à l'article 8 de l'Accord 
relatif à la coopération commerciale et économique entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la République du Kenya, a tenu sa première 
session à Nairobi du 26 au 28 octobre 2010.

La délégation turque était dirigée par S.E. Ömer Dinçer, Ministre du travail et de la 
sécurité sociale et la Délégation kenyane était dirigée par S.E. Chirau Ali Mwakwere, 
Ministre du commerce. La liste des membres des deux délégations est jointe en annexes I 
et II, respectivement.

Lors de sa visite, S.E. Ömer Dinçer a eu des entretiens avec l'honorable Moses 
Wetang'ula, Ministre des affaires étrangères, l'honorable Mohammed Kuti, Ministre du 
développement des ressources animalières, S.E. Chirau Ali Mwakwere, Ministre du 
commerce, l'honorable John Kiyonga Munyes, Ministre du travail, l'honorable Najib 
Balala, Ministre du tourisme, l'honorable Mohammed Elmi, Ministre du développement 
du Nord du Kenya et des autres terres arides, l'honorable Franklin Bett, Ministre de 
l'infrastructure routière et l'honorable Farah Maalim Mohamed, Vice-président de 
l'Assemblée nationale du Kenya.

Lors de la Session plénière, les chefs des deux délégations ont fait des exposés 
détaillés sur les récents développements économiques dans leurs pays respectifs, ont 
examiné l'ensemble des relations commerciales, économiques, techniques et culturelles 
entre les deux pays et ont réaffirmé leur détermination à renforcer la coopération dans ces 
domaines.

Les négociations ont été menées dans une atmosphère de compréhension et de 
coopération mutuelles reflétant les relations traditionnellement étroites et fraternelles 
entre les deux pays.

1. Commerce
Compte tenu de l'importance du commerce entre les deux pays et reconnaissant que 

le volume des échanges commerciaux entre les deux pays est faible par rapport au 
potentiel, les deux parties ont discuté et convenu de coopérer dans les domaines suivants 
en vue de développer le commerce et les investissements bilatéraux.

i. Conseil d'entreprises commun
Les deux parties ont exprimé leur satisfaction concernant la mise en place du Conseil 

d'entreprises Kenya-Turquie, visant à exploiter les opportunités d'affaires qui existent 
dans leurs pays respectifs. Les deux parties ont réaffirmé la nécessité de renforcer la 
coopération dans l'échange de délégations commerciales et d'investissement, les forums 
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d'affaires et la promotion de partenariats entre les hommes d'affaires, facilités par les 
associations d'entreprises nationales respectives des deux pays.

La partie turque a indiqué que M. Ali Nahit Bozatli a été nommé par la Commission 
des relations économiques extérieures de la Turquie (DEIK) en tant que co-président du 
Conseil d'entreprises Kenya-Turquie. Dans ce contexte, les deux parties ont convenu de 
conclure les accords nécessaires entre la Commission des relations économiques 
extérieures de la Turquie (DEIK) et la Chambre nationale de commerce et d'industrie du 
Kenya (KNCC&I) dans les plus brefs délais pour que le Conseil d'entreprises puisse 
exercer ses fonctions. Il a été convenu que le Mémorandum d'accord entre DEIK et la 
Chambre nationale de commerce et de l'industrie du Kenya doit être mis en œuvre.

ii. Accord de libre-échange
La partie turque a exprimé ses intentions claires d'entamer des négociations 

concernant l'Accord de libre-échange avec la Communauté d'Afrique de l'Est (CAE) afin 
de renforcer les relations économiques et commerciales entre la Turquie et les pays 
d'Afrique de l'Est.

La République du Kenya étant l'un des membres de la CAE, la partie kenyane a 
exprimé sa disponibilité à apporter son plein appui pour entamer des négociations 
concernant une Zone de libre-échange entre la Turquie et la Communauté d'Afrique de 
l'Est.

iii. Activités de promotion des exportations
Les deux parties ont convenu d'encourager le Centre de promotion des exportations 

de la Turquie et le Conseil de promotion des exportations du Kenya à collaborer pour 
aider les petites et moyennes entreprises (PME) à développer les exportations par la 
formation dans des programmes visant à améliorer les compétences en matière de 
développement de produits, marketing et création de la valeur ajoutée pour les 
exportations, entre autre aspects.

Les institutions officielles chargées de la promotion des exportations dans les deux 
pays ont démontré une volonté de collaborer en vue d'aider les PME avec l'expertise en 
matière d'accès aux marchés et de développement. Il a été convenu que cela inclura les 
échanges d'informations commerciales, la formation en commerce et le développement 
des compétences en affaires et des programmes de renforcement des capacités, et des 
sujets techniques en matière de promotion des exportations. Il a également été rappelé 
que cela couvrira aussi, entre autres, des domaines tels que le développement de produits 
à l'exportation, la commercialisation internationale, la productivité et les pratiques de 
création de valeur ajoutée dans les domaines prioritaires stratégiques.

iv. Renforcement des capacités
Les deux parties ont convenu d'approfondir le renforcement des capacités, en 

particulier concernant la formation des responsables commerciaux dans les domaines de 
compétences de politique commerciale et de négociation. La partie turque a exprimé sa 
volonté de former des attachés commerciaux du Kenya en Turquie dans le cadre d'un 
programme spécifique offert par le Sous-secrétariat du Commerce extérieur de la 
Turquie.

v. Zones économiques spéciales (ZES)
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La partie kenyane a demandé l'aide de la Turquie dans la transformation de Zones 
franches industrielles (ZFI) en Zones économiques spéciales (ZES). La partie turque a 
exprimé son soutien pour la question de la transformation, et sa volonté de collaborer à 
des activités d'investissement dans les ZES, dans des domaines tels que les Technologies 
de l'information et de la communication (TIC), les produits pharmaceutiques, 
l'automobile, l'agroindustrie et les fournitures médicales.

vi. Financement du commerce extérieur
Les deux parties ont souligné l'importance de développer les relations de 

correspondance bancaire entre les deux pays, et ont convenu d'encourager les banques 
commerciales à améliorer la coopération.

Les deux parties ont convenu de la mise en place d'une facilité de financement à des 
conditions commerciales entre les deux pays pour l'exportation de biens et services en 
provenance de Turquie vers le Kenya. Pour le fonctionnement de ce mécanisme, la partie 
turque a nommé la Export Credit Bank de Turquie (TURK EXlMBANK) et la partie 
kenyane a désigné IDB Capital Limited, exerçant comme banque publique; dans ce 
contexte, la TURK EXlMBANK allouera une facilité de financement à hauteur de 50 
millions de dollars à la IDB Capital Limited en vertu de la garantie souveraine du 
Gouvernement kenyan. Les conditions générales de cette facilité seront soumises à 
l'Arrangement OCDE et seront réglées entre les deux banques.

vii. Coopération technologique
Les deux parties ont noté que les nouvelles technologies et l'innovation sont des 

facteurs cruciaux pour le commerce entre les deux pays et ont convenu de coopérer dans 
le transfert de technologie et de savoir-faire.

viii. Foires commerciales et Missions acheteur et vendeur
Les deux parties ont souligné l'importance de soutenir les missions commerciales 

clés, les délégations d'acheteurs, les foires commerciales et les expositions en Turquie et 
au Kenya comme moyen d'aider les entreprises à faire des affaires les unes avec les 
autres.

Les deux parties ont convenu de continuer à soutenir leurs communautés des affaires 
pour la participation mutuelle aux foires commerciales et expositions qui seront 
organisées dans les deux pays, et pour les visites bilatérales de délégations commerciales 
dans chaque pays, et ont promis de fournir toutes les facilités nécessaires pour 
l'organisation de ces foires, expositions et délégations commerciales.

La partie turque a informé la partie kenyane du programme de foires et de missions 
que la Turquie entend organiser au Kenya pour le dernier trimestre de 2010 et 2011 et a 
présenté le programme d'activités.

ix. Divers
Les deux parties ont convenu que les deux pays doivent entamer des négociations sur 

les questions suivantes :
Accord sur la promotion et la protection des investissements.
Accord en vue d'éviter la double imposition et pour la prévention de l'évasion fiscale, 

en matière d'impôts sur le revenu.
2. Industrialisation
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Les deux parties ont convenu que les deux pays pourraient coopérer dans les 
domaines suivants :

i. Textiles
Les deux parties ont noté que la Turquie possède une industrie textile solide, et le 

Kenya est en cours de relance de son industrie textile. Les deux parties ont convenu de 
coopérer pour la promotion du transfert de technologies dans la chaîne de valeur 
concernant l'égrenage, la filature et le tissage, ainsi que la fabrication d'habits et de tissu.

ii. Industries automobile et électronique
Les deux parties ont convenu de coopérer dans les industries automobile et 

électronique, puisqu'elles sont extrêmement avantageuses pour les petites et moyennes 
entreprises.

iii. Construction navale
La partie turque a informé la partie kenyane des capacités de l'industrie de la 

construction navale et de sa situation actuelle en Turquie, et a exprimé sa disposition à 
répondre aux demandes de la partie kenyane en matière de construction navale, 
réparation et entretien, transfert de technologie et formation.

iv. Cuir et produits en cuir
Les deux parties ont convenu de coopérer en explorant les modalités de création de 

la valeur ajoutée dans le secteur du cuir. Il a été noté que cela pourrait être réalisé en 
incitant les investisseurs turcs à construire des usines au Kenya pour le transfert de 
technologie. La partie turque a décidé d'encourager ses investisseurs à explorer ces 
opportunités.

v. Renforcement des capacités
Les deux parties ont convenu de coopérer en matière de renforcement des capacités, 

en particulier dans les formations à court terme. Les domaines identifiés comprennent la 
création de valeur ajoutée dans l'industrie agro-alimentaire, du cuir et des produits 
connexes et du textile. Pour améliorer la productivité et la compétitivité, il a été convenu 
que les deux pays organisent des voyages d'études pour les hauts fonctionnaires afin de 
partager les meilleures pratiques en matière de développement de regroupement 
d'entreprises. En outre, les deux parties ont convenu de partager leur expertise dans les 
stratégies de promotion des PME, pour soutenir les jeunes entreprises, pour les modèles 
de transfert de technologie, concernant le rôle des droits de propriété intellectuelle dans 
l'innovation et l'incubation industrielle pour les nouvelles entreprises.

vi. Développement des petites et moyennes entreprises (PME)
Les deux parties ont convenu que la partie turque envisage de diriger l'aide au 

développement pour les petites et moyennes entreprises (PME) pour prendre en charge 
spécifiquement les jeunes et les femmes au Kenya à travers l'Administration de 
développement et de soutien à l'industrie de petite et moyenne échelle (KOSGEB) de la 
Turquie.

Les deux parties ont convenu d'élaborer un programme de travail entre 
l'Administration de développement et de soutien à l'industrie de petite et moyenne échelle 
(KOSGEB) de la Turquie et ses homologues du Kenya, afin de développer davantage les 
relations existantes entre les deux pays.
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Dans cette optique, les deux parties ont souligné l'importance des programmes de 
soutien visant à la promotion des PME et au soutien de l'entreprise, ainsi que l'échange 
d'experts.

vii. Normalisation
La partie turque a déclaré sa volonté de renforcer les relations entre le Bureau des 

normes du Kenya (KEBS) et l'Institut turc de normalisation, et a présenté un projet 
d'accord de coopération entre les deux institutions. Il a été convenu que le projet serait 
transmis au Bureau des normes du Kenya pour examen.

3. Transport
i. Questions liées à l'aviation
Les deux parties ont exprimé leur satisfaction quant à la conclusion de l'Accord sur 

l'aviation civile entre le Kenya et la Turquie, et ont identifié la sûreté des vols et la 
sécurité de l'aviation en tant que domaines pour le renforcement de la coopération. La 
partie kenyane a noté que cela pourrait être atteint à travers la formation et l'échange 
d'informations. Les cours pertinents peuvent inclure la formation des inspecteurs du 
gouvernement en sécurité des vols et opérations de vol, des agents de navigabilité, des 
agents chargés des autorisations du personnel, et des inspecteurs d'organismes de 
formation agréés. En matière de sécurité aérienne, les deux parties ont convenu 
d'échanger des informations concernant les tendances émergentes dans les audits de la 
qualité de la sécurité de l'aviation et l'assurance de la qualité.

ii. Droits de trafic aérien de cinquième liberté
Soulignant l'importance du transport aérien, en particulier les vols directs entre 

Istanbul et Nairobi, la partie turque a informé la partie kenyane que Turkish Airlines a 
présenté sa demande relative à l'extension de la ligne Istanbul-Nairobi à destination 
d'Entebbe et Dar es-Salaam. En outre, soulignant l'importance de vols directs de transport 
des marchandises, la partie turque a informé que Turkish Airlines souhaite commencer 
les vols de transport de marchandises vers Nairobi en mars 2011.

La partie kenyane a noté qu'il était important pour les autorités turques de spécifier 
leurs exigences. La partie kenyane a réitéré qu'il est nécessaire d'engager des discussions 
sur la modification de l'Accord bilatéral sur les services aériens (ABSA) pour parvenir à 
une solution mutuellement acceptable. En outre, les deux parties ont convenu que la 
question peut être prise en charge par les autorités de l'aviation civile des deux pays.

iii. Affaires maritimes
Compte tenu de la nécessité d'une coopération entre les États membres de 

l'Organisation maritime internationale (OMI), les deux parties ont confirmé leur 
disposition à avoir une plus grande coopération. La partie kenyane a demandé l'aide de la 
partie turque sur la formation pratique à la fois pour les cadets de pont et de moteurs dans 
les domaines suivants :

a) Équipement pour la simulation et la formation pratique sur la simulation dans les 
institutions maritimes turques.

b) Équipements sur le SMDSM (Système mondial de détresse et de sécurité en 
mer)
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La formation sur le port d'embarquement sur différents types, tailles, moteurs kW 
des navires à la fois pour les cadets de pont et de moteur. Cette formation sera offerte à 
près de 5 (cinq) cadets de pont et 5 (cinq) cadets de moteur par an.

c) Formation de chantier naval et atelier pour les cadets ingénieurs.
La partie turque a déclaré que ces demandes seraient transmises aux autorités 

compétentes pour examen.
4. Énergie
Notant que l'énergie est au cœur de la compétitivité des économies, les deux parties 

ont convenu de lancer une coopération dans le secteur de l'énergie, en particulier l'énergie 
géothermique, hydroélectrique et les énergies renouvelables.

5. Agriculture
Les deux parties ont discuté du projet de Mémorandum d'accord qui avait été 

proposé par la partie turque. Le document a été signé après délibérations fructueuses et 
des modifications mineures.

Les domaines de coopération convenus étaient les suivants :
a) La production et la protection des végétaux;
b) L'élevage et la santé animale;
c) L'industrie alimentaire - agro-alimentaire;
d) La recherche, le développement rural, l'irrigation et les services de vulgarisation;
e) La promotion de coentreprises dans le domaine de l'agriculture entre les secteurs 

privés de chaque pays;
La coopération sera sous forme de :
i. Échange d'informations, de visites, d’experts, de recherche, d'études et de 

formation.
ii. Organisation de séminaires, de colloques, d'expositions et de conférences
Les deux parties ont convenu d'améliorer les relations agricoles, de promouvoir la 

création de valeur ajoutée et le commerce des produits agricoles et de partager les 
informations et l'expertise dans les différents domaines de l'agriculture. En vue 
d'accélérer l'esprit de la coopération agricole, la partie turque a proposé de convoquer la 
première réunion technique conjointe à Ankara.

6. Santé
a) Services médicaux
Le Mémorandum d'accord sur la Coopération en matière de santé a été signé par le 

Ministre de la santé de la République de Turquie et le Ministre des affaires étrangères de 
la République du Kenya en février 2009, dans lequel les deux pays ont convenu de 
coopérer dans les domaines suivants :

i. Échange d'informations sur les meilleures pratiques en matière de prestation de 
soins de santé

ii. Échange de délégations et d'experts/spécialistes de la santé
iii. Investissement et promotion des technologies de la santé et des systèmes de 

soins
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iv. Formation et développement des ressources humaines dans le domaine de la 
santé

v. D'autres domaines de coopération dans le domaine des sciences de la santé et 
médicales après accord

En juillet 2010, lors de nouvelles consultations bilatérales entre les deux pays, les 
deux parties ont convenu de se concentrer sur quatre domaines spécifiques, à savoir :

i. La formation et la recherche
ii. Le renforcement des TIC dans les hôpitaux
iii. Le renforcement des systèmes de gestion de la santé
iv. La fourniture d'équipements d'hôpital
La partie kenyane a demandé, en outre, des bourses complètes pour les travailleurs 

de la santé pour les cycles longs et courts dans les spécialités suivantes :
i. Ophtalmologie
ii. ORL
iii. Obstétrique et gynécologie
iv. Chirurgie Générale
v. Chirurgie pédiatrique
vi. Chirurgie orthopédique
vii. Soins aux nouveau-nés
viii. Médecine respiratoire
ix. Médecine de soins intensifs et de traumatologie
x. Soins intensifs
En outre, la partie kenyane a demandé au Gouvernement turc d'envisager la 

fourniture de matériel hospitalier et l'assistance dans le renforcement de l'application des 
TIC dans les hôpitaux.

La partie turque a décidé d'examiner d'autres domaines de coopération, notamment 
en ce qui concerne le développement des infrastructures par l'octroi de crédits pour la 
création d'hôpitaux et d'usines fabriquant des équipements médicaux et des produits 
pharmaceutiques au Kenya. La partie turque a par ailleurs souligné que la coopération 
pourrait être étendue à la fourniture de médicaments et de matériel médical au Kenya.

b) Santé publique et assainissement
La partie kenyane a exprimé son intérêt dans la coopération avec la partie turque 

dans les domaines suivants
i. Formation et développement humain en Santé publique
ii. Échange des meilleures pratiques et formation en matière de prévention et de 

lutte contre les maladies non transmissibles, par exemple le cancer, le diabète et l'asthme
iii. Coopération dans le domaine de la recherche opérationnelle et la mise en œuvre 

des résultats de la recherche entre les institutions scientifiques et médicales dans les deux 
pays

iv. Eau et assainissement et formation en technologie alimentaire.
7. Immigration
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La partie kenyane a reconnu que la facilité de circulation des personnes est 
essentielle pour les échanges de biens et de services, et en raison du fait que le Kenya 
accorde aux titulaires de passeports turcs des visas sur demande au point d'entrée, la 
partie kenyane a demandé que la Turquie envisage de délivrer des visas aux détenteurs de 
passeports kenyans au port d'entrée.

8. Coopération au développement
Agence turque de coopération et de développement international (TIKA)
Les deux parties ont convenu de renforcer et d'intensifier leurs relations cordiales 

existantes grâce à la coopération au développement, avec TIKA en tant qu'organisme de 
coordination, dans les domaines qui seront convenus d'un commun accord.

La partie kenyane a exprimé l'intérêt d'utiliser le modèle du projet de l'Anatolie du 
Sud-est, avec les modifications appropriées, pour le développement du Nord du Kenya. À 
cet égard, la partie kenyane a demandé une coopération pour l'élaboration d'un plan 
directeur couvrant le bassin inférieur du Tana, intégrant les comtés de Garissa, Ijara et 
fleuve Tana, avec le fleuve Tana comme point focal.

Les deux pays ont convenu de s'engager dans l'élaboration du plan directeur, ainsi 
que pour des projets à petite échelle axés sur les résultats devant être identifiés à un stade 
ultérieur. Les Termes de référence seront convenus par une équipe d'experts des deux 
pays qui se réuniront en Turquie dans un proche avenir.

La partie kenyane a noté avec satisfaction l'assistance offerte par la Turquie dans le 
cadre du Programme de développement agricole en Afrique de TIKA, dont les deux 
premières phases consistaient en une Réunion de partenariat agricole de haut niveau et la 
Formation des formateurs. Les deux parties ont exprimé leur volonté de mettre en œuvre 
la troisième et dernière phase du programme dans lequel un projet pilote sera identifié et 
réalisé dans un proche avenir.

9. Services de passation de marchés et de consultation
La partie turque a fait une présentation complète sur les capacités, les expériences et 

le savoir-faire des entreprises turques dans le domaine de construction et de services de 
consultation, et a exprimé son désir de participer efficacement à des projets tels que la 
construction de routes, de ponts, de logements, de barrages, d'aéroports, dans les 
domaines de l'irrigation, de l'énergie et d'autres domaines similaires au Kenya. La partie 
turque a également présenté un document officieux sur les « Services turcs de passation 
de marchés et de consultation » afin d'informer la partie kenyane des possibilités de 
coopération dans ces secteurs.

10. Marchés publics
La partie turque a demandé l'assistance du Kenya pour participer aux marchés 

publics de biens et services.
11. Affaires étrangères
Compte tenu de l'importance du renforcement des capacités dans tous les domaines 

de la diplomatie, et en ce qui concerne le Mémorandum d'entente entre l'Institut de 
services extérieurs du Kenya et le Collège de formation des services extérieurs turc, il a 
été convenu que des plans d'action complets détaillant diverses activités seraient élaborés 
pour accélérer la mise en œuvre du Mémorandum d'entente. Les deux parties ont 
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également convenu que l'Institut de services extérieurs du Kenya et l'Ambassade de 
Turquie au Kenya détermineront les domaines spécifiques de coopération.

12. Tourisme
Désireux de développer la coopération dans le domaine du tourisme, un 

Mémorandum d'entente sur le tourisme a été signé par les deux parties pour la 
coopération dans les domaines suivants :

a) Investissement dans le tourisme
b) Promotion et marketing du tourisme
c) Amélioration de la qualité de l'hébergement à l'hôtel
d) Recherche et développement du tourisme
e) Développement des échanges en milieu rural et culturel
f) Programmes d'échange
g) Échange de renseignements
h) Mise en place d'un Comité mixte
13. Science et Technologie
Reconnaissant l'importance de la coopération scientifique et technologique dans la 

promotion du développement social et économique des deux pays, un projet d'accord sur 
la coopération scientifique et technologique a été présenté. Les deux parties ont convenu 
de poursuivre les négociations sur le projet d'accord en vue de le conclure.

14. Culture, éducation, médias de masse, jeunesse et sport
Désireux de renforcer les relations amicales existantes et de promouvoir une 

meilleure compréhension de la vie, de l'histoire et du patrimoine culturel de leurs peuples, 
les deux parties ont convenu de poursuivre les discussions afin de finaliser un Accord de 
coopération dans le domaine de la culture, de l'éducation, des médias, de la jeunesse et 
des sports.

Les deux parties ont convenu de tenir la Deuxième session de la Commission 
économique mixte Kenya/Turquie à Ankara, en Turquie, en 2012, à des dates devant être 
convenues mutuellement par la voie diplomatique.

FAIT et signé à Nairobi, au Kenya, le 28 octobre 2010, en deux exemplaires 
originaux en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la République de Turquie :

Omer Dincer
Ministre du Travail et de la sécurité sociale

Pour le Gouvernement de la République du Kenya :

Chirau Ali Mwakwere 
Ministre du Commerce
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